
Technologue – Activité 3 : Fatma Bulut 
Utiliser le modèle SECTIONS pour évaluer un outil 
 
Le Microsoft Teams de la classe : 
 
1. Étudiant.e.s :  
Les étudiant.e.s ont un accès gratuit au Teams de la classe en utilisant l’outil Microsoft 
365 du site du conseil scolaire. Il utilise leur courriel et un mot de passe, il est 
accessible avec tout appareil technologique. Il est facile à utiliser et chaque anglet et 
bien étiqueté, ainsi il leur est facile de si retrouver.  
 
2. Facile à utiliser : 
La technologie est bien intuitive et facile à utiliser, j’ai le soutien technique de notre 
service informatique ainsi du groupe de soutien Teams grâce au conseil scolaire. 
 
3. Coût/temps : 
L’utilisation de la technologie et des médias que j’y partage est rapide et facile. J’utilise 
des ressources comme des listes de mots utiles que je prépare moi-même par thème et 
les documents REL utilisés dans mes cours.  
 
4. Techniques d’enseignement et facteurs pédagogiques : 
 L’utilisation de cette technologie me permet de partager des référentiels de manière 
numérique disponible en tout temps aux élèves. Il peut également partager son travail 
et poser des questions.  
 

5. Interaction : 
Cette technologie permet de favoriser le partage d’information et permet également aux 
élèves de communiquer entre eux, faire des échanges de commentaire et consulter les 
référentiels disponibles.  
 
6. Questions organisationnelles : 
Le conseil scolaire offre un accès à plusieurs outils technologiques en finançant les 
abonnements, ce qui permet aux élèves de les utiliser gratuitement. Il nous est possible 
d’obtenir des formations pour l’utilisation des outils et nous avons l’appui du service 
d’aide informatique du conseil.  
 
7. Réseautage : 
Le Teams a un chat qui permet aux élèves de communiquer entre eux et avec moi. Il 
est également possible d’utiliser la messagerie pour écrire en privé.  
 
8. Sécurité et vie privée 
Il est important de protéger la vie privée, il m’est possible d’intervenir dans les partages 
et de retirer ce qui ne devrait pas y figurer. Le service informatique du conseil est une 
grande aide dans ce domaine et il est possible de les consulter et de demander leur 
aide à ce sujet.  


